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Par Bercy Infos < https://economie.gouv.fr/entreprises/bercy-infos-qui-sommes-nous> , le 02/05/2022

- Gérer son entreprise Ressources humaines

Votre entreprise fait face à un pic d’activité et vous souhaitez recruter un salarié pour y

répondre ? Dans quel cas pouvez-vous avoir recours à un saisonnier ? Quelles sont les

caractéristiques de ce type de contrat ? On vous explique !

Le travail saisonnier : qu’est-ce que c’est ?

Le travail saisonnier a comme principale caractéristique d’être lié à une saisonnalité.

Aussi, si les tâches de ce type d’emploi ont vocation à être limitées dans le temps, elles doivent aussi

se répéter chaque année à une période à peu près similaire (chaque été ou chaque hiver par

exemple).  

Un saisonnier peut donc être recruté pour répondre à des besoins ponctuels mais réguliers, tels que

la cueillette, les vendanges ou encore le tourisme hivernal ou estival.

Quel type de contrat établir pour un saisonnier ?

Si vous décidez de recruter un saisonnier, vous devez lui proposer un contrat à durée déterminée

(CDD).

Le contrat à durée déterminée du saisonnier a comme caractéristique de pouvoir être conclu sans

que soit précisée une date de fin de mission. En l’absence de date de fin, le contrat doit toutefois

indiquer que l’embauche est faite pour l’ensemble de la saison et comporter une durée minimale

d’emploi.

Quels sont les avantages du contrat saisonnier pour l'employeur ?

Le CDD saisonnier a comme avantage de vous offrir davantage de souplesse qu’un CDD classique.  

Grâce au contrat saisonnier, vous pouvez proposer successivement, au cours d’une même saison,

plusieurs CDD à un même salarié afin de lui confier des missions similaires comme différentes.

Par ailleurs, ne pas indiquer de terme précis au contrat saisonnier vous permet de répondre au

mieux aux aléas saisonniers, comme les conditions climatiques qui peuvent avoir une incidence sur

votre activité.

Quels sont les atouts du contrat saisonnier pour le salarié ?

En ce qui concerne le salarié, l'emploi saisonnier permet d'acquérir de l'expérience en diversifiant

ses missions.

Enfin, le travailleur saisonnier dont le contrat s'achève peut demander à son employeur le paiement

des congés payés non pris, ce qui participe à la valorisation de sa rémunération.

Embauche d’un saisonnier : êtes-vous redevable de l’indemnité de fin
de contrat ?
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Non !

En l’absence d’accord collectif ou de convention, le Code du travail <

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?

idArticle=LEGIARTI000006901221&cidTexte=LEGITEXT000006072050> prévoit que l’indemnité de

précarité, aussi appelée indemnité de fin de contrat, n’est pas versée à la fin d’un contrat saisonnier.

Ces contenus peuvent aussi vous intéresser

En savoir plus sur le travail saisonnier

Ce que dit la loi

Thématiques : Gérer son entreprise  Ressources humaines

Ce sujet vous intéresse ? Chaque jeudi avec la lettre Bercy infos Entreprises, recevez les toutes

les dernières actus fiscales, comptables RH et financières… utiles à la gestion de votre activité.

Estimez le coût d’une embauche d’un salarié en CDI, en CDD ou en apprentissage

Registre unique du personnel : quelles sont vos obligations ?

Les congés payés de vos salariés en 5 questions

Le travail saisonnier < https://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/les-contrats-de-

travail/article/le-travail-saisonnier> sur le site du ministère du Travail

Article L1242-2 du Code du travail <

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?

cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000022234316&categorieLien=id>

concernant les conditions d'emploi en contrat à durée déterminée

Article L1244-2 du Code du travail <

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?

cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000033024642> concernant la

clause de reconduction des contrats de travail à caractère saisonnier
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 Je m'abonneexemple : nom.prenom@domaine.com

Je consens à ce que mon adresse email soit utilisée afin de recevoir les lettres

de Bercy infos. Consulter notre politique de confidentialité
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